
COMMUNE DE MISSIRIAC 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-cinq le 28 JANVIER à 20 heures les membres du Conseil Municipal de MISSIRIAC se 
sont réunis dans la salle du conseil sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, Christelle 
MARCY, conformément aux articles L.2121-10 et L.2122 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
Date de convocation : 21 janvier 2025 
 
Etaient présents : MARCY Christelle, COURTEL Isabelle, TEXIER Véronique, MAILLARD Anne-Franck, 
ROUGIÉ  Alexandre, LE CALLOCH Franck, JOSSET Régis, KERRAND THERY Diane, Thierry LAMART, Nicolas 
SOMME, Annie TOUZE 
 
Absents donnant pouvoir : 1 – CARDIN Samuel donnant pouvoir à Annie TOUZE 
    2 – ANGEE LE FLOCH Virginie donnant pouvoir à Christelle MARCY 
Excusée : Isabelle TOUZE 
Véronique TEXIER a été élu (e) secrétaire 
 
N° 2025 - 01 – 01 - Annule et remplace la délibération N° 2024 - 10 – 05 
 
OBJET : Création d’une structure d’accueil petite enfance : Maison assistantes maternelles – 
Approbation du projet, plan de financement et demande de subvention 
 
Après plusieurs réunions avec des assistantes maternelles porteuses du projet, elles ont la 
volonté de s’investir dans ce projet collectif et professionnel. Afin de renforcer la dynamique 
de la commune et ainsi accueillir des nouveaux habitants, les élus souhaitent créer une MAM. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : avec14 voix POUR 
➢ Approuve le projet de création d’une maison d’assistantes maternelles 
➢ Approuve le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessous 
➢ Autorise le Maire à effectuer les demandes de subventions auprès des différents organismes 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
DEPENSES Hors Taxes 

Création d’une M.A.M. 529 000,00 
TOTAL DEPENSES 529 000,00 

RECETTES  
Département 30 % 135 900,00 
D.E.T.R 166 100,00 
M.S.A. 10 000,00 
Caisse Allocations Familiales 79 200,00 
TOTAL RECETTES 391 200,00 
Autofinancement 137 800,00 

 

N° 2025 - 01 – 02 
 
OBJET : Demande de subvention du Collège St-Julien 
 



 Madame le Maire donne lecture du courrier reçu du collège St-Julien pour des séjours 
linguistiques et culturels. Il sollicite une subvention pour financer les séjours des élèves 
domiciliés sur la commune.  
 

Séjours Nombre d’élèves 
Angleterre 2 
Irlande 8 
Espagne (Cordoue et Salamanque) 8 
Allemagne 2 

 
 Après avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
 ► décide de voter une subvention de 15 euros par élève pour ces séjours, à savoir, pour 
20 élèves, soit 300 €. 

 

N° 2025 - 01 – 03 
 
OBJET : Ecole Notre Dame de Questembert : Demande de participation aux frais de fonctionnement  
 
 Madame le Maire donne lecture d’un courrier reçu de l’école Notre Dame de 
Questembert pour une participation aux frais de fonctionnement pour un élève scolarisé dans 
une classe ULIS (classe d’intégration scolaire) rattaché à la classe de CE2 à la rentrée de 
septembre 2024. 
 
 Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
 ► décide de verser à l’OGEC de l’école Notre Dame de Questembert le montant des frais 
de fonctionnement, à savoir 656,96 € pour le primaire. 
 

 

N° 2025 - 01 – 04 
 
OBJET : Budget Commune – Décision modificative n° 3 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de procéder au vote de crédits suivants, sur le budget 

de l’exercice 2024. 
 
CREDITS A OUVRIR 
 

Imputation Nature Montant 
16 / 1641 / OPFI Emprunts en euros   3 000,00 
66 / 66111 Intérêts réglés à l’échéance     400,00 
 

  

Total   3 400,00 

 
CREDITS A REDUIRE 
 

Imputation Nature Montant 
012 / 6411 Personnel titulaire 2     400,00 
21 / 2135 / opération 129 Installations générales, agencements, aménagements des constructions   3 000,00 

Total   3 400,00 

 
 
      



 
 Les membres présents ont signé 
 

Nom – Prénom 
 

Signature Nom – Prénom Signature 

 
MARCY Christelle 
 

  
TOUZE Annie 
 

 

 
COURTEL Isabelle 
 

  
LE CALLOCH Franck 

 
 

 
CARDIN Samuel 
 

Pouvoir à TOUZE 
Annie 

 
SOMME Nicolas 

 

 
TEXIER Véronique 
 

  
KERRAND THERY 
Diane 

 

 
ROUGIÉ Alexandre 
 

  
MAILLARD Anne-
Franck 

 

 
LAMART Thierry 
 

  
ANGEE LE FLOCH 
Virginie 

Pouvoir à MARCY 
Christelle 

 
TOUZE Isabelle 
 

Excusée  
JOSSET Régis 

 

 


